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Avant  propos 
 
 
Depuis le 1er Février 2008, les premiers textes de loi concernant les professionnels du tatouage, du piercing et 
du maquillage permanent ont vu le jour. Inspirés directement des pratiques en milieu hospitalier, ces textes 
encadrent dorénavant de façon rigoureuse les différents aspects de ces professions.  
 
 L’ECOLE FRANCAISE DE TATOUAGE, soucieuse de la bonne compréhension de ces textes, ainsi que de la 
qualité de la réalisation des actes de tatouage effectués, est à l’origine de la rédaction de ce  
PROTOCOLE  REFERENCIEL  DES BONNES PRATIQUES DU TATOUAGE (Version 2). 
 
La totalité des textes de loi, en vigueur au 1er Mai  2012, y sont présentés de façon simple, claire et concise. 
Ce  document est destiné  aux tatoueurs, professionnels ou non, soucieux des règles d’hygiène et de salubrité.  
Il contient des explications précises sur les risques infectieux, les règles d’hygiène, et les procédures de l’acte de 
tatouage par effraction cutanée. Il contient également des exemples de fiches techniques de produits en 
adéquation avec les normes imposées. 
 
CE PROTOCOLE NE DISPENSE PAS DE LA FORMATION EN HYGIENE ET SALUBRITE OBLIGATOIRE 
 
Des mises à jour sont disponibles régulièrement en téléchargement sur le site www.formationtatoueur.fr 
 
Rédacteur : 
-Mr Domingues Nelson (Tatoueur – Membre actif de la Société Française d’Hygiène Hospitalière S.F.H.H –   
Directeur de l’Ecole Française de Tatouage E.F.T– Formateur en Hygiène et Salubrité) 
 
Relecteurs : 
- Preschel André (Cadre supérieur de santé hygiéniste – Formateur en Hygiène et Salubrité) 
- Andre Catherine (Infirmière  hygiéniste) 
-Lequeux Nathalie (Infirmière Diplômée d’Etat - Infirmière de bloc opératoire-Cadre Hospitalier Diplômée –  
  Diplôme Universitaire d’Evaluation et Santé – Consultant – Formateur) 
- Mr HESSEMANS Yoann (Responsable de la société MEDICLINE, Collecte & Elimination des Déchets de            
  Soins) 
- Mr Shlatter Joël (Pharmacien hospitalier, responsable du service de stérilisation : Hôpital Jean Verdier 93140  
  Bondy) 
- François Dyard (Médecin Produit, Dermatologie) Laboratoire Meda Pharma 
- Dr Emmanuel Héau (Docteur en médecine, spécialisé en maladie tropicales) 
- Dr Ammar David (Medecin urgentiste) 
- Mme Cirozat Anne Catherine (Aide soignante, infirmière de bloc opératoire en traumatologie, Hôpital de Belfort) 
- Mlle Bauzon Aurélie (Aide soignante à l'hôpital Antoine Béclère à Paris, formée à L'IFSI de la Pitié Salpêtrière) 
- Mr Criquelion Jacques (Directeur scientific, Laboratoire ANIOS) 
 
 
Liste de textes en vigueur : 
 
 Décret no 2008-149 du 19 février 2008 fixant les conditions d’hygiène et de salubrité relatives aux 

pratiques du tatouage avec effraction cutanée. 
 
 Décret no 2008-210 du 3 mars 2008 fixant les règles de fabrication, de conditionnement et d’importation 

des produits de tatouage.  
 
 Arrêté du 3 décembre 2008 relatif à l’information préalable à la mise en œuvre des techniques de 

tatouage par effraction cutanée, de maquillage permanent et de perçage corporel.. 
 
 Arrêté du 12 décembre 2008 pris pour l’application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et 

relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction 
cutanée et de perçage corporel. 

 
 Arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques d’hygiène et de salubrité pour la mise en œuvre des 

techniques de tatouage par effraction cutanée. 
 Circulaire DGS/RI3 n 2009-197 du 6 juillet 2009 concernant la réglementation relative à la mise en œuvre 

des techniques de tatouage par effraction cutanée y compris de maquillage permanent et de perçage 
corporel 

 Arrêté du 14 octobre 2011 modifiant les arrêtés du 7 septembre 1999 relatifs aux modalités d’entreposage 
et au contrôle des filières d’élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et 
des pièces anatomiques 

http://www.formationtatoueur.fr/
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1 Généralités administratives et légales 
 
Les personnes désirant pratiquer l’activité de tatouage (par effraction cutanée) de façon légale,  doivent déclarer 
cette activité auprès de la Agence Régionale de Santé (ARS). 
Le dossier de déclaration contient 

– Les noms, prénom et qualité du déclarant ;  
– L’adresse du ou des lieux de la pratique de l’activité ;  
– La (ou les) date(s) de mise en œuvre de la ou des techniques ;  
– L’indication de la nature de la (ou de)s technique(s) mise(s) en œuvre ;  
– Les nom et prénom des personnes.  
– Une attestation sur l’honneur que les personnes physiques mettant en œuvre les techniques 

respectent les conditions posées par l’arrêté du 12 décembre sur la formation  
– Une copie de l’attestation de Formation en Hygiène et Salubrité 

 
La cessation de cette activité est déclarée auprès de la même autorité. 
 
Le tatoueur devra suivre une formation en hygiène, aux conditions d’hygiène et de salubrité, prévue par 
l’article R. 1311-4 (Arrêté du 12 décembre 2008). 
 
Les personnes titulaires d’un diplôme d’Etat de docteur en médecine ou d’un diplôme d’université 
en hygiène hospitalière sont dispensées de la formation. 
Cette formation est d’une durée minimum de 21 heures sur 3 jours.  
 
La structure ayant droit à la dispense de cette formation devra être accréditée par la préfecture de la région.  
Elle devra en outre être composée d’un nombre suffisant de formateurs pour la conduite satisfaisante des 
sessions qu’elle organise (au moins un formateur qui justifie d’une qualification en hygiène hospitalière). 
La structure de formation habilitée doit disposer des matériels techniques et pédagogiques nécessaires à la 
formation, s’assurer de la qualité de la formation dispensée ainsi que de la présence régulière des personnes 
formées. 
 
Au cours de cette formation, les thèmes abordés sont : 
 

 Le rappel des réglementations relatives au tatouage, 
 Les généralités d’anatomie et de physiologie, 
 Les généralités sur les risques allergiques et infectieux, 
 La stérilisation et la désinfection, 
 Les règles de protection du travailleur, 
 L’élimination des déchets (DASRI), 
 La connaissance les différents espaces de travail, 
 La mise en œuvre les procédures d’asepsie pour un geste de tatouage. 

 
Lors des conventions, tous les participants français ont l’obligation de suivre cette formation. 
 
Les tatoueurs étrangers devront suivre une formation en hygiène obligatoire de  7 heures. 
Cette formation doit être effectuée avant la convention. 
Elle est organisée et prise en charge par l’organisateur de la convention. 
 
Afin d’être administrativement en règles, le tatoueur devra également se déclarer auprès de son CFE (Centre de 
Formalité des Entreprises) afin d’avoir une couverture sociale et d’être à jour de ces diverses cotisations. 
Le statut du tatoueur sera différent seront la structure qu’il choisira et ses associations professionnelles (EURL, 
SARL, etc.…) 
A l’heure actuelle, le statut d’Auto entrepreneur semble le meilleur compromis afin de débuter une activité 
sérieuse avec des couts de charges réduits. Les  formalités ainsi que la comptabilité sont très simplifiées. 
Toutes les informations concernant ce statut sont sur le site www.auto-entrepreneur.fr . 
Ce statut sera la meilleur option si le cout de votre local professionnel est peut elevé. 
Sinon, il faudra opter pour un autre statut tpe EURL, SARL etc. 
Il existe en France pour le moment un seul syndicat regroupant les tatoueurs : le SNAT (Syndicat National des 
Artistes Tatoueurs www.s-n-a-t.org ). 
La fonction première de ce syndicat est de mettre tout en œuvre afin de faire reconnaitre les tatoueurs en tant 
qu’artistes. L’adhésion est annuelle et permet d’être en permanence au contact des autres professionnel. 
Ainsi , les tatoueurs peuvent se tenir ainsi informé de toutes les évolutions professionnelles, tant techniques, 
qu’administratives de cette profession. 
 
 

http://www.auto-entrepreneur.fr/
http://www.s-n-a-t.org/
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1-1 Informations aux clients 
 

 
Le tatoueur doit informer ses clients, avant qu’ils ne se soumettent à l’acte du tatouage, des risques 
auxquels ils s’exposent et, après la réalisation, des précautions à respecter.  
 
Cette information sera affichée de manière visible dans le local où le tatouage sera pratiqué, et sera  remise par 
écrit aux clients. 
Le contenu de l’information à délivrer oralement au client comporte les éléments suivants : 
 

 Le caractère irréversible des tatouages impliquant une modification corporelle définitive, 
 Le caractère éventuellement douloureux des actes,  
 Les risques d’infections,  
 Les risques allergiques notamment liés aux encres de tatouage , 
 Les recherches de contre-indications au geste, liées au terrain ou aux traitements en cours, 
 Les temps de cicatrisation et les risques cicatriciels. 
 Les précautions à respecter après la réalisation des techniques, notamment pour permettre une 

cicatrisation rapide. 
 

A noter que l’EFS (Etablissement Français du Sang) n’autorise pas les dons de sang dans un délais de quatre 
mois suivant une séance de tatouage.  
 
Au-delà de l’information verbale avant la réalisation de l’acte, il est conseillé de faire remplir et signer un 
document confidentiel stipulant la prise de connaissance du client de ces dites informations. 
Le client indiquera son infestation ou non par les virus HIV et Hépatite. 
  
Il est conseillé de signer un « Contrat » entre le client et le tatoueur. 
 
Il est interdit de pratiquer le tatouage sur une personne mineure sans le consentement écrit d’une 
personne titulaire de l’autorité parentale ou de son tuteur légal.  
La présence de ce dernier est obligatoire.  
La photocopie de la pièce d’identité (ou du livret de famille) du représentant légal recto/verso, ainsi que celle 
de la personne à tatouer est souhaitable. 
Ces deux documents seront signés et joints au « consentement parental » dûment rempli. 
 
Le tatoueur doit être en mesure de présenter la preuve de ce consentement aux autorités de contrôle  
pendant trois ans. 
 
En cas de réaction allergique ou inflammatoire suivant la séance de tatouage, le professionnel devra fournir à 
son client une DECLARATION DE SUSPICION D’EFFET(S) INDESIRABLE(S) éditée par l’AFSSAPS. 

 
 
 
. 
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(Nom du studio) :  
 
(Nom du tatoueur) : 
 
(Adresse) : 
 
(Téléphone) :                                                                                                               

 
                                                                                                               (Date) : 
 
 
 
 

CONTRAT  CLIENT/TATOUEUR 
 
 
 

Je, soussigné(e), Mr Mme (nom/prénom), né(e)  le xx/xx/19xx, déclare avoir pris connaissance des 
risques liés à la pratique du tatouage. 

 
Je certifie avoir plus de 18 ans, être en pleine possession de mes moyens et ne pas être sous l’emprise 
de drogues ou d’alcool.  

J'ai pu poser toutes les questions que je voulais et je recevrai un exemplaire signé par l'artiste tatoueur 
« XXXX » du présent contrat 

 
 Je certifie que mon état de santé de ce jour (maladie, prise de médicament, pratiques d'examens     
 complémentaires) ne contre-indique en rien la pratique du tatouage. 
 
 Je ne présente, à ma connaissance, aucun problème médical. 

  
  Ma démarche est volontaire 
 
 J’autorise par la présente, l’artiste tatoueur (nom du tatoueur) à me tatouer un motif (description du motif) 
sur (description de la partie du corps). 

 
 Je suis absolument conscient que ce tatouage est PERMANENT et DEFINITIF (encre indélébile), 
pratiqué avec un dermographe intradermique selon les normes d’hygiène en vigueur, avec un jeu 
d’aiguilles stériles. 

 
 
 J’ai pu poser toutes mes questions au sujet de l’acte prévu. 
Je m’engage à respecter scrupuleusement les soins à apporter à mon tatouage ainsi que les précautions 
nécessaires au bon déroulement de la cicatrisation. 

                                                                 
   
 
 
                                                                                                              Mr/Mme (nom/prénom) 
                                                                                                         (mention “Lu et approuvé”)                                                                                                                                                                                                

                                                                                                                            Signature 
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           (Nom du studio) : 

           (Nom du tatoueur) : 

           (Adresse) : 

           (Téléphone) : 

                                                                                                                  (Date) : 

 

 

                                  CONSENTEMENT PARENTAL 

 

Je, soussigné(e) , Mr Mme (nom/prénom du représentant légal), né(e)  le xx/xx/19xx, déclare avoir pris 

connaissance de la volonté de mon/ma   fils/(fille)     (nom/prénom),  né(e)  le xx/xx/19xx, mineur(e) à ce 

jour, de se faire tatouer un motif « description du motif ou dessin » , sur (description de l’endroit du 

tatouage). 

J'ai pu pose toutes les questions que je voulais et j'ai compris que je recevrai un exemplaire signé par 

l'artiste tatoueur du présent consentement.  

Je certifie que l'état de santé de ce jour (maladie, prise de médicament, pratiques d'examens 

complémentaires) de mon (ma) fils (fille) ne contre-indique en rien la pratique du tatouage. 

Je certifie que mon (ma) fils (fille) n'a jamais été tatoué (si déjà tatoué(e) , précisez le motif et l’endroit) 

Je certifie être en pleine possession de mes moyens et ne pas être sous l’emprise de drogues ou d’alcool. 
Je certifie que mon (ma) fils (fille) est en pleine possession des ses moyens. 

      J'ai bien compris que ce tatouage sera réalisé dans conditions qui correspondent à l'état actuel 
 des connaissances. 
   
 
J’autorise par la présente, mon fils/fille, à se faire tatouer, le xx/xx/20xx,  par l’artiste tatoueur ci-dessus 

nommé « nom du tatoueur ». 

Je suis absolument consciente que ce tatouage est PERMANENT et DEFINITIF (encre indélébile), pratiqué 

avec un dermographe intradermique selon les normes d’hygiène en vigueur, avec un jeu d’aiguilles stériles. 

Ci joint, la photocopie de ma pièce d’identité ainsi que celle de mon/ma  fils/fille. 

 

 

Mr/Mme (nom/prénom)                                                            (Nom/prénom) 

du représentant légal                                                    de la personne à tatouer 

(mention “Lu et approuvé”)                                            (mention “Lu et approuvé”) 

Signature                                                                            Signature 
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Exemple de questionnaire de santé 
 

 

   AVEZ-VOUS : 

 

OUI  

 

NON 

Êtes-vous allergique au latex ? 

 
  

Eu une allergie grave, de l’asthme? 

 
  

Eu des crises de tétanie ou de spasmophilie ? 

 
  

Eu une maladie du sang, une tendance anormale aux saignements ? 

 
  

Eté traité(e) il y  a moins de  2 ans,  pour un  psoriasis,  par du Soriatane®? 

 
  

Etes vous ou avez-vous été traiter par  ROACCUNTANE ? 
 

  

Eu un accident vasculaire cérébral, des crises d’épilepsie, des convulsions, des épisodes 
répétés de syncope ? 

 

  

Eu une maladie cardio-vasculaire (maladie valvulaire, trouble du rythme, angine de poitrine, 
artérite, infarctus du myocarde…) ou êtes-vous porteur d’une anomalie cardio-vasculaire 
congénitale ? 

 

  

Reçu un traitement par hormone de croissance (extraits hypophysaires) avant 1989 ? 

 
  

Eu une greffe de tissus d’un autre donneur (cornée, tympan, dure mère, os…) ? 

 
  

Eu un membre de votre famille atteint de la maladie de Creutzfeldt-Jakob ?  
 

  

Eu un diagnostic de cancer ? 

 
  

Reçu une transfusion sanguine ? 
 

  

Vous ou votre partenaire, êtes vous porteur du VIH, de l’hépatite B, de l’hépatite C, ou du 

HTLV? 

  

Avez-vous pris des médicaments très récemment ? si oui, lesquels ? 
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1-2 Le matériel 
 
 
Tout le matériel pénétrant la barrière cutanée ou entrant en contact direct avec la peau du client (aiguilles, buses, 
manchons etc.) doit obligatoirement porter la mention " CE ", depuis le 14 juin 1998. 
Il pourra être : 

 à usage unique et stérile (aiguilles, caps, ensemble manchon/buse), 
 stérilisé par autoclave de classe B avant chaque utilisation (manchon et buse en  acier inoxydable),  
 ou recouvert d’une protection à usage unique (dermographe, spray, cordon, lampe d’appoint, bouton de 

réglage de l’alimentation, poignée de réglage du siège, support de bras etc...). 
 
Les produits de tatouage sont rendus stériles par l’utilisation de procédés appropriés. 
Ils sont fournis dans un récipient qui en conserve la stérilité jusqu’à l’utilisation. 
Les récipients à doses multiples sont autorisés à condition que la délivrance de chaque dose ne compromette 
pas la stérilité du produit restant dans le récipient, une dose étant définie comme la quantité de produit utilisée 
pour une seule personne au cours d’une seule séance. 
 
Sur les flacons d’encres on doit trouver les informations suivantes : 
 

 La dénomination du produit, 
 Le contenu nominal au moment du conditionnement, indiqué en masse ou en volume, 
 La date de durabilité maximale annoncée par la mention : “A utiliser avant fin”, 
 Le numéro de lot de fabrication ou la référence permettant l’identification de la fabrication, 
 La mention “stérile”, 
 Le nom ou la raison sociale et l’adresse du fabricant ou du responsable de la mise sur le marché, 
 Les précautions particulières d’emploi, 
 La liste des ingrédients, 

 
Il est conseillé d’utiliser des capsules stériles . Sinon, une désinfection au DAKIN restera une alternative. 
Il est interdit de verser  dans les flacons, les restes d’encre non consommés déjà versés dans les capsules à 
usage unique. 
Au moment du versement, il faudra impérativement éviter tout contact entre le flacon d’encre et la capsule afin de 
ne pas contaminer la totalité du flacon. 
Il faudra également noter la date d’ouverture de tous les flacons. Une validité d’un mois sera tolérée. 
 

 
 

 
 
Pour diluer les encres afin de créer des dégradés, on utilisera des pipettes d’eau pour préparation injectable 
Cette eau est stérile est prévue pour être assimilée par le corps sans aucune réaction. 
 
On utilisera également l’eau pour préparation injectable, conditionné en flacon, versé dans  un gobelet 
plastique à usage unique afin de rincer les buses entre 2 couleurs.  
Le gobelet aura été préalablement désinfecté. 
 
Le flacon de spray (ou pissette), sera remplie avec de l’eau, et changé à chaque fin de journée et désinfecté. 
L’utilisation du  DETTOL « brown liquid » comme liquide de transfert, n’est pas autorisée en France. De plus, 
l’utilisation du SEPTIVON comme nettoyant pour la peau, risque de créer des interactions entre les molécules. 
 
Les rasoirs d’hôpital seront préconisés pour le rasage de la peau. 
 
Dans le cas d’une peau très réactive (rougeurs importantes, saignements anormaux etc), il est possible de 
d’utiliser de « l’EAU D’HAMAMELIS ». Ce produit est distribué par la société Medical Body Art .
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      1-3  Les espaces de travail et  le mobilier 
 
 
Les tatouages sont réalisés dans un environnement adapté, bien éclairé et aéré. 
Afin d’éviter au maximum les erreurs de manipulation, il est important d’avoir une  implantation  des locaux 
parfaitement élaborée. 
 
Il est obligatoire d’avoir quatre pièces séparées par une paroi : 

 une pièce d’accueil de la clientèle 
 Une salle technique où se réalisent les tatouages, à l’exclusion de toute autre fonction  
 une pièce pour le traitement des objets contaminés et la stérilisation (salle de stérilisation) 
 une pièce dédiée au stockage des déchets de soins (DARSI). 

 
. 
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L’accueil  
 
La pièce prévue pour l’accueil n’a pas de caractéristiques particulières. Elle sera réservée à l’accueil des clients, 
à la consultation des catalogues, à la création de dessins et à la vente de produits associés à la pratique du 
tatouage (ou de piercing). 
Ouverte sur l’extérieur, elle sera physiquement séparée des autres par une paroi pouvant être en verre. 
 

La salle technique 
 
L’accès aux animaux y est interdit. 
Cette salle, réservée à l’acte du tatouage exclusivement , doit suivre des règles bien précises. 
Elle doit être aérée, revêtue de sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants à l’usage 
répété de produits détergents désinfectants. Les  surfaces seront lessivables et non textiles. 
 
 

 Sols et les murs 
Les sols seront idéalement recouverts de revêtements plastique (tels que le linoléum), composé d’un 
seul et même morceau  
Les bords remonteront de quelques centimètres sur les murs et seront jointés au silicone afin de 
créer une continuité parfaite (aide au nettoyage). 
Les dalles autocollantes ou les imitations de lames de parquets sont proscrites : les jointures  seront 
une source de stockage des bactéries. 
Le carrelage est également proscrit. 
Les murs seront recouverts d’une surface non poreuse, facilement nettoyable et resistant aux      
produits détergents 

 
 La zone de travail  

C’est l’endroit où l’on déballe le matériel stérile, sur un plateau ou un champ stérile et où l'on effectue le 
geste. La surface sera lisse et non poreuse, idéalement en acier inoxydable afin de faciliter la 
désinfection. Montée sur roulettes, elle sera facilement déplaçable pour le confort du tatoueur. 

 
 L’environnement proche  

Il est possible d’avoir un plan de travail fixe. Il sera continu, lisse et non poreux.  
On optera pour  un plan de travail de type stratifié étanche (comme pour les cuisines par exemple). Les 
contours seront parfaitement jointés au silicone, ne laissant aucun contact possible avec les matériaux 
qui le compose. 
Les paillasses en carrelage et table en bois sont proscrites. 

 
On aura également : 
- un divan d’examen, non poreux, facilement nettoyable, 
- un siège ou tabouret pour le tatoueur, non textile ,non poreux, facilement nettoyable, 
- une poubelle à pédale de préférence en inox, avec couvercle, pour les déchets, 
- un distributeur d’essuie-mains jetables en papier absorbant, 
- un conteneur d’aiguilles. 

 
 La zone de lavage des mains 

Elle est comprise ou attenante à la salle technique et comprendra : 
 
- un lavabo avec robinet à fermeture automatique ou mécanique, non manuelle, 
- un distributeur de savon doux liquide à infrarouge ou une pompe actionnée par le coude, 
- un distributeur de solution hydro alcoolique (SAH), 
- un distributeur de serviettes à usage unique. 

 
Attention ! Les lavabos à  ouverture de type électronique (infrarouge) sont proscrites. Des études montrent 

que ce type de système participe au  développement  du  Pseudomonas Aeruginosa . 
 

Une zone de lavage des mains est comprise ou attenante à la salle technique. 
 Elle comprend au minimum un lavabo avec robinet à fermeture automatique ou mécanique, non 

manuelle, un distributeur de savon liquide et un distributeur de serviettes à usage unique 
 

. Le mobilier utilisé dans la salle technique et dans l’espace de nettoyage et de stérilisation est non poreux et 
facilement nettoyable.  
Le revêtement du mobilier sur lequel est installé le client est lessivable.  
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La salle de désinfection et de stérilisation 
 
Un local se réservée à la stérilisation du matériel, ce doit être une pièce distincte : les caractéristiques 
physiques de cette salle sont les même que la salle technique, l’accès aux animaux y est interdit. 
Elle se divise en deux parties, la zone de nettoyage et la zone de conditionnement et de stérilisation. 
 

 La zone de nettoyage (désinfection des matériels) 
 

Dans la zone de nettoyage se trouve : 
- Le bac de décontamination (avec couvercle et panier) pour les instruments souillés déjà utilisés, 
- Un lavabo pour le nettoyage et le rinçage, 
- Le bac à ultrasons pour compléter le nettoyage des instruments (avec couvercle et panier), 
- Un emplacement pour le séchage où l’on trouvera idéalement une colonne de séchage et un 

compresseur à air médicalisé. 
 

 La zone de conditionnement et de stérilisation 
 

Elle est considérée comme propre, et comporte : 
- L’emplacement pour le conditionnement. 
- L’emplacement pour l’autoclave 

 

 
Il est important de respecter, à chaque étape, un flux logique évitant tout croisement entre 

matériel sale et matériel propre. 
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Le local de stockage des déchets 
 
Un local sera réservé exclusivement  à l’entreposage des déchets et du linge sale. 
L’accès aux animaux y est interdit, le professionnel y interdit l’accès aux animaux. 
Les déchets produits sont assimilés aux déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI). 
Leur élimination est soumise aux dispositions des articles R. 1335-1 à R. 1335-8, R. 1335-13 et R. 1335-14.  
 
 
 
Une cinquième pièce sera réservée à la pratique du piercing. 
 
 
Dans le cas de réalisation de tatouages, de manière exceptionnelle dans des locaux provisoires tels, que ceux 
aménagés lors conventions et autres rassemblement, il pourra être satisfait à la réglementation en disposant, et à 
de la salle technique, des postes de  travail seront séparés entre eux par une paroi. 
Ils seront constitués d’une barrière physique permettant de limiter les risques de projections. 
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 2   Les risques infectieux lors de la pratique du tatouage 

 

 
La peau et les muqueuses constituent la première barrière la plus efficace contre les micro-organismes qui 
peuplent notre environnement. Ces micro-organismes sont : des bactéries, des virus ou des parasites qui 
peuvent se multiplier selon le milieu dans lequel ils se trouvent. 
 
En temps normal la peau et les muqueuses saines portent des micro-organisme à leurs surfaces, comme 
la plupart des objets qui nous entourent, sans aucune conséquence pathologique pour autant.  
Dans certaines circonstances ces micro-organismes peuvent s’introduire dans notre organisme à au cours de 
piqûres, coupures, brûlures ou blessures diverses, accidentelles ou intentionnelles : c’est ce que l’on appelle une 
"effraction cutanée". Ces micro-organismes seront alors disséminés dans l’organisme entraineront une 
contamination. 
 
Lors d’une effraction cutanée, la pénétration de microbes peut entraîner une infection locale, parfois grave 
lorsque l’infection se dissémine secondairement dans l’organisme. En cas de rupture de la barrière cutanée, 
(geste invasif) l’infection peut être due à des micro-organismes présents à la surface de la peau, mais aussi à la 
présence de micro-organismes sur le matériel qui a occasionné cette effraction. 
 

 
Si le matériel pénétrant la barrière cutanée n’est pas stérile ou si l’ensemble des règles 

d’hygiène n’est pas respecté, les risques d’infection sont réels. 
 

 
      2-1  Quels sont les risques d’infection ? 
 
Les infections les plus courantes sont dues à des bactéries et se développent à partir du site de 
l’intervention. Elles mettent surtout en jeu les streptocoques, les staphylocoques et parfois les Pseudomonas. 
Des infections dues à d’autres microorganismes peuvent plus rarement survenir comme les virus 
herpes ou le papillomavirus (responsable des verrues). 
 
Le  risque de transmission est mal évalué pour les virus de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC), encore 
moins pour le virus du S.I.D.A. (VIH) , mais dans le cas des accidents d’exposition au sang des professionnels de 
santé, le risque d'une contamination par le VIH , VHB et le VHC est réel. 
Il est plus élevé avec le VHB (20 à 30%) et le VHC (3 à 10%), qu’avec le VIH S.I.D.A  (moins de 3 pour mille). 
 
La crainte populaire se focalise souvent sur le virus du S .I.D.A. Ce virus du VIH est « anaérobie » : une fois 
exclut de l’organisme, il meurt au contact de l’air. Sa durée de vie de l’ordre de quelques minutes à quelques 
heures selon l’humidité et la température. 
A l’inverse, les  virus de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC) ont une durée de vie à l’air libre de 48 à 72 
heures. Ce qui met l’accent sur les risques de transmission plus sensible par le biais du matériel mal désinfecté. 
 

      2-2  Individus fragilisés 
 
De nombreuses maladies chroniques comme certains cas des cancers, de certaines maladies du sang, du 
diabète, du sida ou de certaines maladies génétiques, sont connues pour affecter les défenses immunitaires de 
l'organisme.  
La prise régulière d’anti-inflammatoires risque de retarder  la cicatrisation. Dans le cas d’un traitement par 
RAOCCUTANE, un délai de 6 mois devra espacer la dernière prise et la séance de tatouage. 
 
L'utilisation prolongée de certains traitements (corticoïdes et les anti-inflammatoires non stéroïdiens, 
chimiothérapie etc…) peut également entraîner une baisse des capacités de défense de l'organisme. 
En cas de doute, il est préférable de discuter préalablement avec le médecin traitant du client. 
 
Dans le cas de certaines maladies chroniques de la peau (comme l'eczéma ou le psoriasis par exemple),  il est 
préférable de ne pas réaliser le tatouage. Il en est de même dans le cas d’altération de la structure interne 
d’organe (valve cardiaque),  d’atteinte morphologique de l’arbre urinaire etc.… 
Une risque de mauvaise cicatrisation est possible si le client suit ou suivi un traitement au ROACCUNTANE. 
 

 
Lors du premier contact avec le client ,il est primordial de faire le point de façon précise sur 

l’état de santé et de lui faire remplir un questionnaire médical. 
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      2-3  Les mécanismes de l’infection  
 
 
Il existe plusieurs sources distinctes de contamination possible. 
 
 Du tatoueur au client : 
 
Tout comme en milieu hospitalier, les infections croisées sont souvent responsables d’infections transmises d’un 
patient à un autre. L’infection peut être due et transportée à des microorganismes présents sur le matériel dit 
« contaminé » ou »souillé » du tatoueur au client. 
Le premier mode de  prévention pour éviter la contamination du  tatoueur vers le client est le lavage des mains. 
Il est primordial pour prévenir la transmission des infections. 
Il se pratique le matin en arrivant, le soir en partant, avant et après tout geste contaminant. 
 
Ces microorganismes peuvent provenir : 

 d’un client précédent, si l’on utilise un matériel mal stérilisé, 
 des surfaces avec lesquels ce matériel aura été en contact durant l’acte de tatouage, 
 des mains du tatoueur  réalisant l’acte (infections manu portées). 

 
 
 
Du client au tatoueur : 
 
Si le tatoueur se blesse au cours du geste (piqûre accidentelle), l’effraction cutanée est susceptible d’entraîner 
la transmission d’une infection du client vers le  tatoueur : le port et le renouvellement  des gants pendant le 
geste est donc primordial. 
 
Il en est de même en cas de projections d’encre ou de sang (port de lunettes et de masque). 
 
D’un client à un autre : 
 
Si le matériel utilisé n’est pas stérile, ou protégé par des protections à usage unique, le risque d’infections 
croisées est réel. 

 
D’un client à lui-même: 
 
L’auto-infection du client peut être due à des microorganismes présents à la surface de la peau ou des 
muqueuses du client, inoculés lors de l’acte de  tatouage.  
 
C’est le cas si la préparation locale de la  peau n’est pas conforme au protocole en vigueur. 
 
Ce mécanisme peut  entraîner une infection chez un client à partir de ses propres microorganismes, voir  
éventuellement la dissémination d’une infection déjà présente sur sa peau (dissémination de verrues ou autres). 
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3 - Règles d’hygiène 

 
 
Ces règles ont pour objectif d’éviter et/ou de limiter le risque de transmission de microorganismes 
Infectieux.  
 
 
 

     3-1  Le lavage des mains 
 
 
Il faut bien distinguer le lavage des mains et la désinfection des mains.  
Le lavage des mains est une action mécanique : on enlève les salissures et autres particules étrangères collées 
et incrustées sur les mains. 
 
La désinfection est une action chimique qui a pour but d’aseptiser, de détruire les bactéries qui se trouvent à la 
surface de la peau. 
 
 
 
On effectuera un lavage des mains avec un savon antiseptique 
(Normes NF EN 1040 et NF EN 1499) : 

- avant et après tout contact avec un client, 
- après avoir manipulé des objets contaminés souillés par du sang, 
- après tout geste de la vie courante (sortir des toilettes, manger, fumer, etc.), 
- avant de mettre des gants non stériles et après les avoir retirés. 

 
On effectuera une désinfection des mains avec une solution hydro alcoolique (SHA) 
(Normes NF EN 1040 et NF EN 1500) : 

- après avoir effectué un lavage simple des mains avec un savon doux, 
- avant de mettre des gants stériles, 
- avant tout geste comportant une effraction cutanée, 
- après tout geste nécessitant de retirer les gants pendant la séance. 

 
 

 
Le lavage se fait sur des mains aux ongles courts, propres et sans vernis, après avoir retiré 

tous bijoux (bague, bracelet etc..) 
 

 
 

Etapes du lavage des mains 
 

- se mouiller les mains au lavabo à ouverture automatique, 
- mettre une dose de savon doux, sans toucher au flacon contenant le savon, en respectant la quantité 

préconisée par le fabricant,  
Il est recommandé d’utiliser un distributeur de savon à infrarouge ou une pompe actionnée par le coude, 

- Frotter au moins 30 secondes en insistant sur les ongles et les espaces interdigitaux, les poignets et les 
avant-bras. (vérifier le temps de contact indiqué par fabricant), 

- Rincer abondamment à l’eau tiède en commençant par les mains en prenant soin de les  garder toujours 
plus hautes que les coudes (pour éviter que l’eau ne descende des coudes « moins propres » vers les 
mains «plus propres», 

- Sécher par tamponnements à l’aide d’une serviette à usage unique : on utilisera idéalement un 
distributeur de serviette automatique. 

- Si le robinet n’est pas automatique ou à commande à pied, fermer le robinet avec la serviette. 
- Jeter la serviette. 

 
 

 Le savon liquide correspondant au protocole est le «ANISAFE  MANUCLEAR HF» 
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3-2  Désinfection des mains par frictions 

 
 
Les solutions hydro alcooliques doivent être utilisées sur des mains propres(non souillées) : 

- lorsqu'on est dérangé au cours de l’acte du tatouage 
- en manipulant des objets environnants souillés (répondre au téléphone, ajuster la pédale ou toucher    
  tout autre objet). 
 

Il s'agit alors d'une désinfection des mains, dont la procédure est la suivante : 
 

- Mettre une noisette de solution hydro alcoolique (NF EN 1040, NF EN 1275 et NF EN 1500)  dans le      
   creux d'une main, 

- Frotter les deux mains jusqu’à évaporation complète, en insistant sur les espaces interdigitaux et le    
   dos des mains, sans oublier les poignets jusqu'à séchage complet. 

  

 La Solution Hydro Alcoolique correspondante aux normes spécifiées est le 
 « ANIOSGEL 85 NPC » (Laboratoire ANIOS) 
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    3-3  Préparation dermique 

 
Avant tout acte de tatouage une préparation dermique précise sera de rigueur. 
Le professionnel prépare la zone à tatouer selon un protocole spécifique. 
La zone cutanée ou muqueuse à tatouer, propre et sans lésion, est préparée en respectant le protocole suivant 
en quatre phases : 

- Détersion par savon liquide antiseptique ou solution moussante antiseptique de la même famille que    
l’antiseptique utilisé à la phase 4  
-Rinçage  
-Séchage 
-Antisepsie dermique comprenant deux badigeons successifs d’un antiseptique répondant aux normes 
NF EN 1040 et NF EN 1275 ; entre les deux badigeons et à l’issue du second, les temps d’action de 
l’antiseptique spécifié par le fabricant sont respectés, au moins jusqu’à séchage complet. 

 
La dépilation de la zone tatouée est réalisée avec un système à lame à usage unique immédiatement avant la 
réalisation de l’acte 
 

 Le savon liquide correspondant aux normes spécifiées est le  
« ANIOSAFE MANUCLEAR HF »  (Laboratoire ANIOS) 

 L’antiseptique correspondant aux normes spécifiées recommandés est  
l’« AMUKINE »  (Laboratoire Gifrer Barbezat) 

 
                                                  

 
ATTENTION !  Aucun test n’a été effectué dans le cas d’application de produits de transfert professionnel 

comme le « Brown Liquid » DETTOL par exemple 
Des réactions allergiques peuvent survenir. 

 

 
 
      3-4  Les gants 
 
 

 
Le port des gants ne dispense pas du lavage des mains. 

 

 
 
On reconnaît deux catégories de gants : les gants stériles et les gants non stériles. Il est possible d’utiliser les 
deux types.  
 
Les gants chirurgicaux stériles (marqués CE  et correspondent aux dispositifs médicaux de classe II-a) sont la 
plupart du temps emballés individuellement ou par paire dans un sachet (contrairement aux modèles ordinaires 
qui se contentent d'une boîte de distribution). 
Les gants d’examen non stériles (marqués CE et correspondent aux dispositifs médicaux de classe I). Ils 
seront enlevés de leur emballage d’origine puis reconditionnés dans un réservoir à couvercle afin d’éviter la 
contamination. 
 
Ils sont utilisés pour protéger le client ainsi que les mains de l’opérateur. 
 
Ils doivent être portés : 

- pour la réalisation d’un geste invasif, 
- pour la manipulation de tout matériel stérile, 
- pour la manipulation du matériel contaminé lors de la pré désinfection, 
- lors du nettoyage des mobiliers, sol et plans de travail. 

 

 
Le lavage des mains au savon doux  ainsi qu’une désinfection  

avec une solution hydro-alcoolique est indispensable avant d’enfiler les gants qu’ils soient 
chirurgicaux ou  non stériles. 
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Les gants ne peuvent entrer en contact qu’avec le matériel stérile (ou de protection) et la partie anatomique 
saine.  
S’il y a contact avec tout autre élément que la partie à tatouer, le dermographe, le spray ou les feuilles de papiers 
prédécoupées, ils doivent être impérativement changés, après une friction avec une SHA (solution  
hydro alcoolique).  
 
Quelque soit le type de gants, il est nécessaire d’en changer au maximum toutes les heures. 
 
La grande majorité de gants, stériles ou non, sont composés de latex 
Il est important de savoir qu’un pour cent de la population y est allergique. 
Pour éviter les réactions cutanées, il faut impérativement poser la question au client lors du premier rendez vous. 
En cas de doute, il devra demander l’avis à un dermatologue. 
Il faut prévoir d’avoir toujours une boite de gants en Nitrile ou en Vinyle à disposition pour palier à  
toute éventualité. 

    
      3-5  Autres protections du tatoueur 
 
Le port de lunettes de protection est recommandé s’il existe un risque de projection (encre ou sang). Elles 
devront  être lavées régulièrement dès qu’elles sont souillées. 
 
Le masque chirurgical, à usage unique, est conçu pour protéger l’environnement de travail de celui qui porte le 
masque. Il est destiné à éviter, lors de l’expiration de celui qui le porte, la projection de sécrétions des voies 
aériennes supérieures ou de salive pouvant contenir des agents infectieux transmissibles par voie «gouttelettes» 
(transmission par des gouttelettes de salive ou de secrétions des voies aériennes supérieures) ou «aérienne» 
(transmission aéroportée par de fines particules de type dropplet nuclei ou poussières). 
Ainsi le masque chirurgical est utilisé pour prévenir la contamination du client et de son environnement 
 (air, surfaces, produits). 
 

 Le port d’un tablier par le tatoueur permet de protéger ses vêtements des  souillures éventuelles. 
Il sera en plastique et à usage unique 
 

 Pour protéger les avant bras du tatoueur, l’utilisation de manchettes à usage unique est souhaitable. 
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Récapitulatif du matériel utilisé 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MATERIEL Usage unique Stérile A désinfecter 

Flacon d’encre   X 

Encre et pigments  X  

Abaisse langue X   

Manchon/buse 
plastique 

X X  

Manchon/ buse acier  X  

Goupillons  X  

Aiguilles X X  

Caps X X  

Spray   X 

Alimentation   X 

Cordon/Pédale   X 

Grommet X   

Elastiques X   

Feuille de transfert X   

Feutre   X 

Rasoir X X  

Repose bras   X 

Tablier de protection X   

Lunettes   X 

Masque X   

Gants X   

Divan d’examen   X 

Lampe d’appoint   X 

Siège tatoueur   X 

Poubelle   X 

Plan de travail   X 
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4 - Les soins après le tatouage 
 
  
Il est normal d'observer une réaction inflammatoire (rougeur et parfois gonflement) dans les jours qui suivent la 
réalisation d’un tatouage. C’est une réaction des défenses immunitaires. 
Toutefois ces symptômes doivent disparaître en moins d’une semaine. 
 
La durée et la qualité de cicatrisation du tatouage dépendent également de l'état de santé, des antécédents 
médicaux de la personne, du site anatomique concerné et de la qualité du geste technique.  
La cicatrisation définitive va ensuite être obtenue dans un délai de 21 à 28 jours. 
Durant toute la phase de cicatrisation, l’attention portée aux soins (fréquence et qualité) sera essentielle à la 
prévention du risque infectieux. 
 
Il se peut qu’une infection locale puisse apparaitre mais confondue avec la réaction inflammatoire due à l’acte. 
La présence d’une infection est réelle si la réaction persiste  au-delà d’une semaine et si on constate l’association 
d’au moins trois signes parmi : 

- l’érythème (rougeur),  
- l’œdème (gonflement),  
- la douleur,  
- l’augmentation de la chaleur locale, 
- ou de la fièvre présence d’une infection. 

 
Ces signes sont considérés comme déterminant une infection et nécessitant la consultation d’un 
médecin. 
Ils doivent être signalés oralement à chaque client pendant les soins (application du pansement en fin de 
séance). 
 
Le tatoueur n’est pas en mesure de prescrire de traitement, même disponible en vente libre. 
 
Les soins à apporter après réalisation d'un tatouage débutent le jour même du geste. 
 
La majorité des complications seront évitées si  le tatoueur explique soigneusement et de façon détaillée la 
nature de ces soins. 
 
Ces explications seront délivrées, oralement, de façon détaillée pendant que le tatoueur exécute le 
pansement après avoir pratiqué le tatouage. 
Il est nécessaire que le client  prenne conscience de l’importance des soins et de la répercussion sur la qualité 

finale du tatouage (couleur qui disparaissent, noir qui vire au gris, traits qui bavent etc.). 

La bonne conduite du client permettra de diminuer, voire d’éviter les retouches après cicatrisation 
 
 
Le tatoueur fournira une documentation précise à son client concernant les soins après le geste. 
 

 Il faut éviter de toucher la zone où a été pratiqué le geste avec des mains sales. On doit toujours se laver 
les mains avant de manipuler ou de nettoyer le site concerné. 

 
 Le port de vêtements amples est préconisé pendant une durée de 15 jours afin de ne pas exercer de 

pression ou une friction sur la zone du tatouage : ils peuvent alors arracher les croûtes ou retarder la 
cicatrisation. 

 
 Il faut poser un pansement à l’aide de compresses stériles non tissées ; elles seront beaucoup plus 

faciles à décoller que les compresses de gaze classique. 

 Sous ces compresses, il est nécessaire d ‘appliquer un cicatrisant et antiseptique de type CICATRYL. 

Ce produit permet de désinfecter la zone tatouée, d’accélérer le processus de cicatrisation et empêcher 

d’éventuelles bactéries de se développer.  

 Ce pansement est à poser 15 à 30 minutes après la fin de la séance, une fois que la peau ne saigne 

quasiment plus. 

 Toutefois, il est normal d’observer un saignement ou un rejet d’encre dans les 24 à 48 heures qui suivent 

la séance de tatouage. Il faudra l’expliquer au client. 
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Le pansement ne doit pas être mouillé pendant les 12 premières heures au minimum. 

 

Après, il est possible de laver la zone à l’aide d ‘un savon doux, de PH neutre (type Septivon ; attention à la 

dilution du produit). 

L’idéal est encore simplement de l’eau claire pendant la douche (surtout pas de bains !). 

 

 Au bout de 12/24 heures, après la douche, un nouveau pansement avec du  CICATRYL et compresses 

non tissées sera réalisé, puis il en sera de même au bout de 72 heures. 

 

Pendant cette durée, le tatouage sera protégé pendant 72 heures :  

- des bactéries, 

- des frottements, 

- des agressions extérieures. 

 

Une fois ces 72 heures passées, il faudra impérativement hydrater la peau pendant une durée d’un mois  

(le cycle de cicatrisation variant entre 21 et 28 jours). 

Le client  appliquera une noisette de crème hydratante de type BEPANTHENE(pommade) 2 à 3 fois par jours, 

en faisant bien pénétrer la crème en profondeur. L’avantage de cette pommade est de contenir des agents 

cicatrisants et hydratants. 

 

Pendant cette phase d ‘un mois, il y a des règles à respecter : 

 pas de soleil 

 pas d ‘UV 

 pas de piscine 

 pas d‘eau de mer 

 pas de bains, hammam, sauna etc.… 

 

Il est préférable d‘éviter la pratique sportive pendant les 3 premiers jours afin d’éviter la transpiration abondante 

qui engendrera le décollement du pansement. 

Une fiche récapitulative des soins sera fournie au client. 
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Fiche rappels soins 
 
 

Ne jamais toucher la zone  tatouée avec des mains sales 
 

 

RECAPITULATIF DES SOINS 

 

Fin de séance : Pansement avec compresses NON TISSEES et 

CICATRYL 

J+1 : Pansement au CICATRYL après la douche 

J+2 : Pansement au CICATRYL après la douche  

 

Les 30 jours suivants, application de crème hydratante de type 

BEPANTHENE 2 à 3 fois par jour, en faisant bien pénétrer la crème 

(surtout pas de grosse couche épaisse qui ferait que macérer le tattoo et 

ainsi retarder sa cicatrisation). 

 

Pendant cette phase d ‘un mois, il y a des règles à respecter : 

 pas de soleil 

 pas d ‘UV 

 pas de piscine 

 pas d ‘eau de mer 

 pas de bains, hammam, sauna etc.… 

 

Il est préférable d ‘éviter la pratique sportive pendant les 3 premiers jours 

afin d’éviter la transpiration abondante qui engendrera le décollement du 

pansement. 

 

Penser à mettre en garde le client en ce qui concerne les chocs ou 
frottement lors de la première semaine. Le risque étant de venir arracher 
des croûtes. 
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5- STERILISATION 

5-1  La pré-désinfection  

 

 

Cette étape permet de diminuer la population de micro-organismes, 
 de faciliter le nettoyage ultérieur  

et de protéger l’opérateur qui va manipuler le matériel.  
 
 

 
 
Pour pré désinfecter il faut avoir à disposition : 
 

- Un bac en plastique avec panier (avec ou sans fente) réservé exclusivement à la pré désinfection. Il 
doit être compatible avec les produits utilisés. 

- Un produit détergent-désinfectant répondant aux Normes Européennes. 
- Des gants non stériles à manchettes longues, une paire de lunettes, tablier plastique et un masque 
pour se protéger ( tenue qui doit être réservée à cet 

- Usage et pouvant être considérée comme contaminée). 
 
 
Pré désinfection: 
 

- Préparer le bain de trempage en mélangeant le produit avec de l’eau (respecter la  
température selon les recommandations du fabricant du produit) 

- Respecter la dilution recommandée par le fabricant, 
- Ne jamais mélanger deux produits différents, 
- Changer le bain tous les jours, sauf si le matériel est particulièrement souillé (dans ce dernier  
cas, changer le bain à chaque fois), 

- Mettre à tremper, après utilisation, le matériel dans les meilleurs délais, 
- Ne jamais laisser sécher les instruments souillés, 
- Faire tremper le matériel pendant la durée indiquée par le fabricant (généralement, de  
15 à 30 minutes), 

- Retirer le panier contenant le matériel du bac de pré désinfection (avec gants, lunettes,  
blouse et masque), 

- Rincer à l’eau du robinet. 
- Garder la tenue de pré désinfection à l'intérieur de ce lieu de stérilisation et dans la  
zone contaminée, 

- Jeter les gants, 
- Le bac de pré désinfection doit être rincé et nettoyé chaque jour avec un produit détergent et 
désinfectant, puis séché soigneusement. 

 
 

5-2  Le nettoyage 
 

 
« Seul un matériel propre pourra être correctement stérilisé » 

 

 
 

Le nettoyage est une phase très importante qui permet l’élimination des souillures encore présentes sur 
le matériel. 
 
Il s’agit d’une opération mécanique réalisée par brossage du matériel avec une brosse souple à l’aide 
d’un produit détergent, ou détergent-désinfectant (qui est alors le même que celui utilisé pour la pré désinfection). 
 Il faut éviter toute projection pour ne pas contaminer l’environnement. 
Les goupillons utilisés doivent être autoclavables. Ils seront trempés dans la solution de pré désinfection, rincés, 
séchés puis stérilisés avec le reste du matériel dans l’autoclave.  
 
Un bac à ultrasons peut-être utilisé pour compléter le nettoyage manuel.  
Les ultrasons permettent de mieux décoller les souillures présentes sur le matériel. 
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Utilisation d’un bac à ultrasons : 
 

- Utiliser un bac à ultrasons avec panier et couvercle, 
- S’assurer de son bon fonctionnement et de sa puissance est suffisante, 
- Ne jamais mettre le matériel à nettoyer en contact direct avec le fond, 
- Mettre un couvercle sur le bac à ultrasons pendant la phase de travail, 
- Les produits détergents ou détergent-désinfectants utilisés doivent répondre aux normes AFNOR et 
être compatibles avec les ultrasons. 

- Respecter les recommandations du fabricant du produit (dilution et temps de contact des 
instruments selon l’état des salissures)  

- Rincer abondamment le matériel après le passage dans le bac à ultrasons. 
 
 
 

5-3  Le séchage 
 

 
« Seul un matériel propre et sec pourra être correctement stérilisé » 

 

 
 
Pour sécher, il faut un champ propre a usage unique qui ne peluche pas. Le séchage doit être parfait.  
On ne peut conditionner que du matériel sec car toute trace d’eau risque de créer un écran à la pénétration de la 
vapeur (bio film). 
L’idéal est de passer tous les éléments à l’air comprimé médicalisé ou dans une colonne de séchage. 
 
 
 

5-4  Le conditionnement 
 

 

« Seul un matériel correctement conditionné pourra  
rester stérile après stérilisation » 

 

 
 
Le conditionnement protège l'objet de toute recontamination. Le conditionnement doit être étanche 
aux micro-organismes, mais perméable à la vapeur (par sa face papier). 
Pour conditionner, il faut disposer de sachets pelables spécifiques pour la stérilisation par la vapeur 
d'eau et d’une soudeuse. 
Il existe maintenant des sachets pelables autocollants (ce qui évite l’achat d’une soudeuse). 
Il est possible, pour allonger la validité, de procéder à un double emballage. 
 
Conditionnement du matériel : 
 

- Si le matériel possède des parties démontables, il faut le démonter entièrement. 
- Il faut mettre un seul objet par sachet et souder le sachet avec la soudeuse en vérifiant que la 
soudure est correcte et régulière. 

- Aucun obstacle ne doit empêcher la pénétration de la vapeur au contact et à l'intérieur du  
matériel à stériliser. 
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   5-5  La stérilisation 
 

 
« Seul un matériel propre, sec et bien conditionné pourra  

être correctement stérilisé » 
 

 
 
La méthode de référence est la stérilisation par la vapeur d'eau (autoclave). Les paramètres recommandés 
(température, durée) pour le plateau de stérilisation sont actuellement de 134°C pendant 18 minutes (cycle 
ATNC appelé « indiqué cycle PRION sur la plupart des autoclaves de petite taille 14, 17 ou 21 litres).  
En réalité, le cycle de stérilisation dure plus longtemps pour tenir compte des phases de vide préalable et de vide 
final de séchage. 
 
Pour stériliser des objets conditionnés, il faut un stérilisateur avec vide fractionné et séchage   
(autoclave classe  B).  Ce type d’autoclave permet la stérilisation de sachets emballés et de produits creux.  
(réf. Pr EN 13060-1 et 2). 
 
Ce stérilisateur est classé "dispositif médical" et doit posséder le marquage "C.E". Seul un stérilisateur 
validé, correctement entretenu et suivi, faisant l’objet d’une maintenance régulière, permettra de garantir le 
résultat de la stérilisation. 
 
 
 Préparation des charges 
 
L’ensemble des sachets d’un même cycle de stérilisation est appelé « charge ». 
 

- Ranger les produits conditionnés face papier contre face papier, pour éviter que la face plastique 
d’un sachet obstrue la face papier d’un autre sachet, car seule la face papier du sachet laisse passer 
la vapeur d’eau. 

- Ne pas trop serrer les produits conditionnés dans l'autoclave afin de laisser circuler la vapeur (laisser 
au moins 1 cm entre chaque sachet). 

- Placer un intégrateur dans un sachet isolé au milieu de la charge  
- Fermer l’autoclave en vérifiant le verrouillage mécanique de la porte 
- Lancer le programme de 134°/18 mn (souvent appelé cycle « PRION ») 

 
Contrôle et libération de la charge 
 
A la fin du cycle, vérifier : 

- Le changement d’état de l’intégrateur physico-chimique (température, temps et  
vapeur saturée couleur) 

- L’intégrité des emballages (déchirures, traces d’humidité, décollement des soudures) 
- Le virage des témoins de passage sur les sachets  
- Vérifier la conformité du l’enregistrement numérique (ticket) ou graphique (diagramme) du cycle. Il 
doit être conforme à l’enregistrement de référence obtenu lors de la validation de l’appareil. 

 
 
Le diagramme permet en revanche d’avoir la preuve du bon fonctionnement de l’appareil. 
Attention, à l’ouverture de la porte, les produits doivent être totalement secs. Tout emballage ou 
instrument humide n’est pas stérile. Il doit donc être reconditionné et stérilisé à nouveau. 
 
 

 

« On ne doit pas sécher le matériel avec un stérilisateur dont la  
porte est ouverte » 
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      5-6  Désinfection de haut niveau 
 
Il existe une solution alternative pour stériliser le matériel thermosensible : la désinfection de haut niveau. 
Les phases de pré désinfection, de nettoyage et de rinçage sont identiques à la procédure de stérilisation par 
vapeur d’eau. 
L'étape de désinfection du matériel thermosensible est réalisée par immersion complète du matériel dans un 
produit désinfectant pour dispositifs médicaux thermosensibles répondant aux normes :  

Bactéricide (En 1040, EN 13727),  
Fongicide (EN 1275, EN 13624, EN 14562),  
Mycobactéricide (EN 14348, EN 14563) 
Virucide (EN 14476). 

La température et le temps de contact devront conformes aux recommandations du fabricant 
 
Immédiatement à la fin de cette étape, et en utilisant des gants stériles à usage unique, le matériel sera rincé 
abondamment avec de l’eau stérile en flacon versable dans un bac stérile (l'eau stérile sera renouvelée à chaque 
opération et le bac subira la procédure de stérilisation entre deux utilisations). 
 
A la fin du rinçage, le matériel sera séché soigneusement avec un textile à usage unique non tissé stérile. Le 
matériel est soit utilisé immédiatement soit protégé par un emballage stérile et stocké dans un local propre et sec. 
Dans ce dernier cas, il subira une étape de désinfection avant toute nouvelle utilisation. 
 
Une fois le cycle était terminé, il faut procéder à l’étiquetage des sachets stérilisés avant de les stocker. 
 
On indiquera sur la surface papier : 
 
                 - La date de stérilisation 
                 - La date de péremption  
                 - Le numéro de série du stérilisateur 
                 - Le type de programme effectué 
                 - Le numéro de cycle du stérilisateur 
                 - Le nom de l’opérateur 

 
   5-7 Stockage des produits conditionnés et stérilisés 

 
Le stockage des matériels stérilisés nécessite un lieu propre et sec, en dehors de la salle de stérilisation, à l’abri 
du soleil, de préférence une armoire en inox fermé. 
Il ne faut pas utiliser d’armoire ou d’étagère en bois et en règle générale toute surface micro poreuse. 
La durée de stockage recommandée est d’un mois maximum dans le cas d’un simple emballage et de deux mois 
lors d’un double emballage. 
Toute détérioration de l’emballage doit conduire au reconditionnement et à une nouvelle stérilisation du matériel, 
s’il est réutilisable. 

 
        5-8 Entretien et contrôle du stérilisateur 

 
Il convient de se renseigner auprès des revendeurs pour connaître les procédures d'entretien relatives 
à chaque appareil et de faire vérifier son appareil au moins une fois par an. 
Il ne doit jamais y avoir de dépôt dans une cuve, ni de changement de couleur. 
Pour contrôler le stérilisateur, on utilise un test de Bowie-Dick à réaliser une fois par jour au moins (en cas 
d’utilisation du stérilisateur).  
 
Il existe aussi un test HELIX (test de vide) à effectuer une fois par mois. 
Celui-ci permet de vérifier la capacité du stérilisateur à faire le vide et permet de détecter un joint percé (la 
présence d’air diminue l’efficacité du stérilisateur).  
Cependant, les tests vendus sur le marché ne correspondent pas à tous les autoclaves et il faut donc 
se renseigner auprès du revendeur. 
On peut aussi contrôler son autoclave avec des indicateurs microbiologiques qui permettent de 
donner une indication sur le bon fonctionnement de l'appareil. 
 

 

Attention : les anciens stérilisateurs à chaleur sèche dits "Poupinel" 

(inefficaces sur les prions) et les « stérilisateurs à billes" (interdits en France) 
ne doivent plus être utilisés (réf. Circulaire DGS/DH n°100 du 11/12/1995, 

Arrêté du 11/12/1998). 
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Liste des éléments nécessaires à la stérilisation 
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    5-9  Traçabilité 

 
 
L’objectif de la traçabilité est de pouvoir lister tous les matériels utilisés lors de la séance de tatouage. 
En cas de problème sur un produit ou un lot d’aiguilles défectueux, il est nécessaire de pouvoir recontacter les 
clients concernés. 
Il faudra tenir à jour un registre ou seront stipulés : 
 
                 - Le nom du client 
                 - L’adresse 
                 - La date de naissance 
                 - Le numéro de téléphone 
                 - Le type de tatouage effectué et l’emplacement 
                 - Le numéro de lot des aiguilles utilisées 
                 - Le numéro de lot des encres utilisées 
                 - Le numéro de cycle de stérilisation 
 
 

Date du 
tatouage 

Nom du 
client 

Adresse et 
Téléphone 

Date de 
naissance 

Descriptif 
tatouage 

N° lot 
aiguille 

N° lot 
Tubes/buse 

Lot 
d’encres 

N° cycle 
stérilisation 

         

 
En cas de problèmes sur des faisceaux d’aiguilles, de buses jetables ou d’encre, les fournisseurs de matériel ont 
le devoir de tenir informé leur client des lots concernés ; 
Ainsi, grâce à la traçabilité établie par le tatoueur, il sera aisé de contacter les clients concernés par l’utilisation 
des produits incriminés. 
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Exemple de fiche de rappel des encres 
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6-  Elimination des déchets 
  
 

6-1  Règlementations  
 
 
Toute personne qui produit des déchets de ces catégories est tenue de les éliminer. Dès leur production, ces 
déchets doivent être séparés des autres déchets et collectés dans des récipients à usage unique et conformes à 
la législation. 
L'élimination des déchets est réglementée par la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 qui est le texte 
législatif de base. 
 
Cette loi a notamment : 
 

 Défini le principe de la responsabilité du détenteur de déchets, 
 ils doivent être séparés des autres déchets dès leur production, 
 ils doivent être stockés dans des collecteurs spéciaux jetables. La norme NF X 30-500 de 

décembre 1999 précise les caractéristiques de ces collecteurs. 
 ces collecteurs doivent être entreposés en sécurité et pendant une durée limitée, avant d’être 

remis à un organisme chargé de leur élimination (Arrêtés du 7 septembre 1999). 
La circulaire DH/VS3 n°554 du 1er septembre 1998 relative à la collecte des objets perforants 
souillés précise les précautions d'utilisation des collecteurs d'objets piquants, tranchants souillés 
dont le volume est généralement inférieur à 5 litres.  

 
Elle recommande aux utilisateurs : 
 

 de porter une grande attention lors du remplissage de ces boîtes, 
 de respecter les instructions des fabricants, 
 de n'utiliser ces boites que pour la seule collecte des dispositifs médicaux piquants,  
 d'utiliser des boîtes dont le volume est adapté au flux d'objets à éliminer tout en garantissant une 

élimination fréquente, 
 et de procéder à l'évacuation de ces boites dès lors que le niveau de remplissage autorisé par le 

fabricant est atteint. 
 
Les boîtes et mini collecteurs pour déchets perforants doivent répondre à la norme NF X 30-500 de 
décembre 1999. 
Les emballages doivent être : 
 

 étanches,  
 résistants à la traction, 
 présenter un système de fermeture et de préhension efficace et sûr, 
         et avoir une capacité adaptée à la production. 

  
 

 
6-2  Les risques liés aux déchets 

 
 
Après un geste de tatouage, les déchets qui ont été produits demeurent potentiellement dangereux. Il existe en 
effet un risque de se blesser avec les aiguilles ; blessure à l’occasion de laquelle des micro-organismes peuvent 
être transmis à la victime pouvant être : 
 

 une personne travaillant dans le local où la boutique de tatouage (en premier lieu 
le tatoueur lui-même), 

 une personne chargée de transporter et/ou de détruire les déchets,  
 les déchets peuvent également contaminer l’environnement de travail du professionnel  

(Surfaces, mains) et favoriser ainsi la transmission d’un micro-organisme à un futur client. 
 

Les déchets dus à la pratique du tatouage soumis aux dispositions fixées par le décret sont : 
 

 les déchets piquants (aiguilles) 

 les déchets dits "mous" (pansements, compresses, tissus souillés etc.…)   
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 6-3  Procédure d’élimination des déchets 
 

 
Les déchets produits lors de la pratique du tatouage ne doivent en aucun cas 

être évacués avec les déchets ménagers 
 

 
L’élimination des déchets comporte plusieurs étapes :  

- Production & le Tri  
- Emballage et Stockage 
- Collecte  et Transport 
- Traitement 

 
 Le tri est indispensable pour séparer les déchets à risque des déchets banals. 
 
 Les emballages des déchets constituent la première protection contre les risques de blessure et de 

contamination : les déchets dits « piquants, coupants, tranchants » doivent être conditionnés dans des 
emballages étanches, rigides et non perforables, les autres déchets dits « déchets mous » à risque 
infectieux sont pré-emballés dans un sacs étanche, identifiables, résistants et de couleur jaune. Après les 
sacs seront reconditionnés dans un carton avec sac plastique conforme afin de respecter la 
règlementation sur le transport des matières dangereuses. 

 
 La durée d’entreposage dépend du volume produit et sera calculée en moyenne. 

 
Les délais maximum pour le traitement des déchets sont : 

- 3 mois si la quantité est inferieure à 5 Kg / mois 
- 1  mois si la quantité est entre 5Kg et 15 Kg 
- 7 jours  si entre 15 kg/mois et 100 kg/mois  
- 72 heures la quantité est supérieure à 100 kg/ semaine 

 
Le lieu de stockage doit être réservé exclusivement à cet usage, offrir une sécurité contre la dégradation et 
le vol, identifié à risque particulier dans le règlement contre le risque incendie, ventilé, éclairé, protégé des 
intempéries et de la chaleur, les sols et les murs lavables, doté d'une arrivée et d'une évacuation d'eau. 
 

 La collecte peut s'effectuer soit en "porte à porte", par une entreprise qui assure l'enlèvement des 
récipients contenant les déchets sur le lieu de production ou par apport volontaire dans les déchetteries 
spécialisées. Dans ce cas le transport doit être fait en carton fermé, dans la limite de 15 kg par convoi. 

 Le transport doit s'effectuer dans des conditions d'hygiène et de sécurité répondant à la  réglementation 
 
A noter : la société NOVARTIS à devellopé une application pour IPHONE (IDASRI) , qui permet de localiser 
les sites de sites de collecte des DASRI les plus proches (géolocalisation)  
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6-4 Normes spécifiques 
 

Boîtes pour perforants 

 
Les boîtes pour perforants ne sont pas considérées comme des dispositifs médicaux ou accessoires et ne sont 
donc pas soumises au marquage CE. Ces emballages souvent en polypropylène non résistant au choc à froid, 
ne pouvaient pas être agréés selon l'ADR. Jusqu'en 1999, seule la norme anglaise BS 7320 permettait de 
qualifier ces emballages, notamment pour leur résistance à la perforation. Pour ces raisons, du fait de leur 
diversité, des contraintes économiques et de leur qualité souvent insuffisante (nombreux incidents survenus), il a 
été décidé d'élaborer une norme.  
 
La norme NF X30-500 "Emballages pour déchets d'activités de soins - Boîtes et mini collecteurs pour déchets 
perforants "a été préparée à partir de la norme BS 7320. Les deux normes concernent les emballages complets 
fournis par le fabricant et ceux fournis comme composants prévus pour être assemblés par l'utilisateur. Elles 
définissent les exigences de conception, les essais de performance, la couleur, le marquage et les instructions du 
fabricant.  
 
Cette norme s'applique :  
    - aux boîtes et mini collecteurs pour déchets perforants,  
    - aux emballages de capacité utile de 10 L maximum. Au-delà, l'emballage est considéré comme fût ou 
jerricane.  

Un marquage  doit faire apparaître :  

 La référence commerciale de l'emballage et identification du fabricant,  
 la capacité utile en litres, 
 la limite de remplissage correspondant à la capacité utile, 
 le symbole graphique " risque biologique ", 
 les indications ou dessins d'assemblage et de fermeture, 
 la mention " Ne jamais forcer pour l'introduction des déchets ", 
  éventuellement mention " Obligation de support ".      

Enfin, chaque emballage doit être accompagné d’une notice d'information émanant du fabricant et développant 
un certain nombre de recommandations avant pendant et en fin d’utilisation (mode d'assemblage, d'emploi, 
signification des informations de marquage…).  
 
Pour l'essai de résistance à la perforation, l'essai de la norme BS 7320 a été repris mais le critère d'acceptation 
de la force de perforation moyenne a été porté à 18 N au lieu de 15 N. Ceci pour des raisons de protection 
compte tenu que certains incidents se sont produits avec des emballages conformes à la norme BS 7320. La 
résistance à la perforation augmentant avec l'épaisseur du matériau. Cet essai permet d'apporter également une 
garantie pour l'épaisseur minimale des parois.  
 

Sacs plastiques  

Norme NF X30-501 "Emballages des déchets d'activité de soins - Sacs pour déchets mous à risques infectieux - 
Essais et spécifications".  
Cette norme s'applique aux sacs souples utilisés par les services médicaux et vétérinaires, y compris les 
laboratoires associés pour collecter les déchets mous à risques infectieux, de contenance nominale inférieure ou 
égale à 110 litres.  
 
Ils ne sont pas admis au transport et doivent être suremballés dès que possible dans un emballage agréé. 
Antérieurement, ils ne faisaient l'objet d'aucune qualification et étaient de résistance bien inférieure aux 
sacs utilisés pour les déchets domestiques.  
 
La norme a été préparée sur la base de la norme NF H 34-004 en adaptant les exigences de conception aux 
déchets d'activités de soins et en rendant plus sévères les essais d'étanchéité à l'eau (pas d'écoulement d'eau 
dans les 5 min) et de chute pour lequel aucune déchirure visible ne devrait se produire. Un essai de déchirement 
a été ajouté afin d'apporter une garantie de résistance mécanique à la déchirure par étirement.  
 
Un marquage doit faire apparaître :  
    - la limite de remplissage  
    - le symbole graphique "danger biologique"  
    - le texte "Déchets d'activité de soins à risques infectieux" 
    - le texte "Conforme à la norme NF X 30-501" 
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7 - BIO NETTOYAGE 
 
 
 
Les locaux sont entretenus une fois par jour, de manière à garantir l’hygiène des pratiques. 
Le nettoyage de la salle technique et du local dédié au nettoyage est quotidien et réalisé par décontamination par 
bio nettoyage humide : 

 soit en un temps avec un produit détergent désinfectant pour sols, surfaces et mobiliers portant 
mention de la norme NF EN 1040 et NF EN 1275, 

 soit en trois temps en appliquant successivement un détergent du commerce, un rinçage puis un 
désinfectant portant mention des mêmes normes. 

Ces deux méthodes seront utilisé en alternance. 
 
Le mobilier de la salle technique fait l’objet d’un essuyage humide avec un support non pelucheux à usage 
unique imprégné de détergent désinfectant, au moins une fois par jour. 
Entre chaque client, toutes les surfaces utilisées sont nettoyées et désinfectées. 
De plus, en cas de souillures biologiques dans la salle technique, cette salle et son mobilier sont nettoyés sans 
délai avec un support non pelucheux à usage unique imprégné d’un détergent désinfectant. 
 
Entre chaque client, on procèdera au nettoyage et désinfection : 
 

- du divan d’examen, 
- du plan de travail contaminé. 

 
Chaque jour on procédera au nettoyage et désinfection :  
 

- du lavabo et du ou des robinets de la salle technique, 
- du plan de travail contaminé, 
- du plan de travail propre, 
- de la poubelle, 
- du siège du tatoueur, 
- du sol et des plinthes.  

 
Chaque semaine, on procèdera au nettoyage et désinfection :  
 

- des murs et sols de la salle technique, 
- de la salle de stérilisation : murs, sols, plan de travail, lavabo, robinet et poubelle.  

 
Comme pour les instruments ou les mains, il y a toujours deux phases : 

- Nettoyer avec un détergent désinfectant, 
- Désinfecter avec un produit adapté au type de surface 

 
Pour procéder à l’entretien des locaux, il convient de porter des gants de ménage et un tablier de protection. 
Il faudra toujours commencer par la zone la plus propre et finir par la zone la plus sale. 
 
Dans un avenir proche, le nettoyage à la vapeur sera le plus répandu et viendra en remplacement de l’utilisation 
des produits détergents désinfectants chimiques. 
 
Le nettoyage à la vapeur à pour avantages : 
 
              - une utilisation simple et efficace 
              - un cout moins élevé que les produits chimiques 
              - une pollution de l’environnement réduite 
L’utilisation d’un nettoyeur vapeur se pratique à la vitesse de 20 cm/ seconde 
 

Récapitulatif des produits ANIOS répondant aux normes spécifiées 
 

Nettoyage des petits instruments thermosensibles WIP ANIOS 

Nettoyage et désinfection des surfaces de travail  SurfaSafe, DDSH , WIP ANIOS 

Nettoyage du divan d’examen ou du siège client SurfaSafe, DDSH  

Nettoyage et désinfection des sols Surf’ANIOS, ANIOSURF 

Nettoyage et désinfection des sanitaires ANIOS SPS 60 
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8 - Sécurité des professionnels 
 

8-1 Rappels Vaccinations 

Afin de se prémunir contre les maladies potentiellement portées par ses clients, le tatoueur devra avoir effectué 
la totalité de ses vaccins à jour ainsi que ses rappels :  
 

 DTCP (Diphtérie/Tétanos/Polio/Coqueluche) 
 ROB (Rougeole/Oreillons/Rubéole) 

 BCG 

 Varicelle 

 Tuberculose  
 Hépatite B  

 Grippe saisonnière 
 Virus H1N1 (non obligatoire) 
 Zona 

 Méningite 

 Papilloma Virus 

 

 

      8-2  Accidents à risque liés à l’activité 
 
 
A.E.S  Accident d’exposition au sang 
 
Le tatoueur coure dans l’exercice de sa pratique un risque au moins équivalent à celui des 
professionnels de la santé. 
Les blessures accidentelles sont très fréquentes et souvent évitables. Malgré l’usage rigoureux de 
barrières de protection (gants, lunettes...) et la prudence dans la manipulation des instruments, elles peuvent 
toujours survenir. Parmi ces accidents du quotidien, la blessure occasionnée par un instrument piquant peut 
entraîner une exposition accidentelle de l’opérateur au sang de son client, par piqûre, coupure encore par 
projection de sang. 
 
On entend par exposition accidentelle une situation où du sang (ou bien un liquide biologique 
contenant du sang) ou un instrument souillé par un tel fluide, a pénétré la peau ou a été en contact avec une 
muqueuse. 
 
En cas d’accident, le risque principal est celui de la transmission d’une infection virale : hépatite B 
(virus VHB), hépatite C (virus VHC) et sida (Virus VIH), si la personne source de l’accident est atteinte d’une 
infection par l’un de ces virus. 
Si un tel accident survient, une intervention précoce peut réduire le risque de transmission d’une infection. 
 
Un protocole de soins en cas d’accident est disponible aux urgences de tous les centres hospitaliers. 

Des études sur le personnel de santé exposé à du sang infecté par le VIH ont permis d’évaluer le risque 
de transmission à 0,32% (0,18% à 0,46%), au cours d’une piqûre accidentelle. L’importance du risque 
dépend de la sévérité de l’exposition. 

Plus il y a de sang retenu à l’intérieur ou sur l’aiguille et plus la blessure est profonde (saignement 
spontané), plus l’exposition est sévère. 
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      8-3  Procédures en cas d’accident 
 

 En cas de projection sur le visage 
Rincer à l’eau pendant 15 min sous le robinet sans frotter 
 
 

 En cas de projection dans l’œil 
Rincer l’œil sous l’eau froide pendant 15 min paupières ouvertes 
 
  

 En cas de piqûre accidentelle : 
 

1. NE PAS FAIRE SAIGNER  
2. Laver au savon doux. 
3. Désinfecter la zone lésée en trempant dans une solution désinfectante (Dakin, ou d’eau de 

Javel diluée au 1/10ème,) en assurant un temps de contact de 5 minutes au moins. 
4. Ranger l’instrument responsable dans un container de sécurité, 
5. Prendre en note les détails de l’accident : 

- date et heure de l’accident, 
- précisions sur le type de contact : quantité de liquide biologique, importance du contact 

profondeur de la lésion, surface affectée, durée du contact), 
- description de la source du contact : instrument contaminé, personnes en cause (client 

ou cliente, personnel, etc.). 
6. Consulter rapidement un professionnel de santé 

 
 
D’autres mesures, comme un vaccin ou un traitement, peuvent s’avérer utiles. La décision d’y avoir recours sera 
prise par le professionnel de santé qui sera consulté pour évaluer l’exposition. 
 Comme certaines mesures doivent être appliquées sans délai lorsqu’elles sont indiquées, la consultation doit 
avoir lieu très rapidement après que les premiers soins ont été dispensés. 
 
 
Il existe d’autres risques liés à la pratique du tatouage.  
Ces risques sont principalement liés à la manipulation de produits détergents, désinfectants, 
décontaminants, antiseptiques, etc. 
 Le port de gants permet de réduire le risque de lésion cutanée sur les mains exposées à ces produits, qui sont 
généralement agressifs pour la peau. Des allergies peuvent survenir. 
 

 En cas de contact avec un produit chimique 
 

- Lavage immédiat à l’eau et au savon doux,  
- Trempage dans un antiseptique pendant au moins 5 minutes (BETADINE ou DAKIN 

STABILISE ou EAU DE JAVEL fraîchement diluée :1 berlingot pour 500 cc d.eau, dilué ensuite 
10 fois). 

 

 

 

 

 

 

 

Ce protocole à été rédigé en MAI 2012 selon les normes et lois en vigueur. 

L’EFT décline toute responsabilité en ce qui concerne l’interprétation et l’utilisation de ce protocole 
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